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PROJETS DE PACTES INTERNATIONAUX RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME 

ET MESURES DE MISE EN OEUVRE 

Observations formulées par le Haut Commissariat 

des Nations Unies pour les réfugiés 

On trouvera ci-après le texte d'une note du Haut Commissaire adjoint pour 

les réfugiés, transmise par lettre en date du 20 mers 1952. 

1, Le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés serait heureux 

que la Commission des droits de l'homme prenne en considération, au cours 

de sa huitième session, les observations sur le projet de Pacte interrational 

relatif aux droits de l'homme qui sont contenues dans le document E/2085/Add.1 

2. Parmi les questions qui font 1'ohjet de ces observations, cello du droit 

d'asile présente une importance spéciale pour les réfugiés. Le Haut Commis­

saire pour les réfugiés espère que la Commission des droits de l'homme 

étudiera cette question lors de sa huitième session, et qu'elle tiendra 

compte à cet effet deB observations formulées dans le document cité plus 

haut et dans l'annexe F du document E/1880, où figurent les remarques du 

Directeur général de l'Organisation internationale pour les réfugiée; le 

Haut Commissaire pour les réfugiés s'est associé à ces remarques {E/CN.k/ 2%). 

Il signale, en outre, une communication du Directeur général de l'Organisation 

internationale pour les réfugiés, soumise à la Commission lors de sa sixième 
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session (E/CN.V392 et E/CN, V392/Corr.'l). Cette communication traitait 

également de la question du droit d'asile, que la Commission n'a cependant 

étudiée ni lors de cette session, ni au cours de la session suivante. 

3. Pour ce qui est des mesures de mise en oeuvre du Pacte relatif aux 

droits de l'homme et, en particulier, des dispositions qui régissent 

l'envoi de rapports, le Haut Commissaire pour les réfugiés exprime l'espoir 

que le Haut Commissariat, ou tout autre organisme auquel l'Organisation 

des Nations Unies pourrait confier, dans la yuite, les fonctions qu'il 

exerce actuellement, fera partie du système de mise en oeuvre et de rapports 

institué par la Commission, en ce qui concerne les dispositions du Pacte 

(ou des pactes) intéressant spécialement l'organisme chargé de la protec­

tion internationale des réfugiés. En exprimant ce voeu, le Haut Commissai. 

re pense tout particulièrement au droit d'asile, qu'il espère voir insérer 

dans le Pacte. 


